
COMPTE RENDU CONSEIL ECOLE ELEMENTAIRE 

MARDI 15 MARS 2022 

 

Présents :   

Professeurs des écoles : L. Pizieux, C. Montagne,  P. Lamotte, V. Monnier 

P. Faure, F. Neuville, C. Dalzon, P. Maisonneuve, C. Joblot, R. Batigne,  

Excusés : Mme Blanc, Mme Vallet-Bouchet, Madame Mateu 

Mairie : Mme Pouilly, 

Parents d’élèves : Mme Buttieu (CP), Mme Desmond (CP), Mme Chapuy, Mme Passas 

Personne excusée: V. Ansart (IEN),  

Début de séance à 18h00. 

 

Le compte-rendu du précédent conseil d’école est adopté. 

 

A. Bilan des effectifs attendus à la rentrée prochaine. (axe 4 du projet d’école) 

 

Prévision pour la rentrée 2022/2023. 

classes effectifs 

CP 47 

Ce1 52 

Ce2 60 

Cm1 61 

Cm2 52 

total 272 

Nous avons eu quelques départs en cours d’année. 

Une moyenne d’environ 23 élèves si nous conservons la douzième classe. 

Le directeur serait déchargé à plein temps si nous restons à 12 classes. 

Une moyenne de 25 élèves si l’on revient à 11 classes. 

Pour l’instant, aucune fermeture n’est envisagée. 

49 MS cette année donc pour 2023/2024, baisse envisageable de 3 élèves. 

 

 

B. Inscriptions ( axe 4 du projet d’école) 

 

Procédure pour les Inscriptions à l’école élémentaire :  

 

Etape1 : Les parents qui souhaitent inscrire leurs enfants à l’école élémentaire doivent retirer en mairie une fiche de 

demande d’inscription.  

Attention les enfants scolarisés en GS à l’école maternelle de Pont de l’Isère doivent passer en mairie pour faire cette 

demande d’inscription.  

Cette fiche, renseignée, sera déposée à la mairie : ceci permettra de rédiger le certificat d’inscription délivré par 

Madame le maire. 

Etape 2 : Les parents doivent venir à l’école au bureau du directeur  pendant les tranches horaires suivantes : 

 

Lundi 4 avril de 8h00 à 10h et de 15h à 17h 

 

Mardi 5 avril de 8h00 à 10h et de 15h à 17h 

 

Lundi 11 avril de 8h00 à 10h et de 15h à 17h 

 

Mardi 12 avril de 8h00 à 10h et de 15h à 17h 

 

  



Documents nécessaires : 

 

 Livret de famille. 

 Carnet de santé (vaccination obligatoire : D.T. P.) 

 En cas de séparation : jugement de divorce. 

 Certificat de radiation pour les enfants qui ont déjà été scolarisés dans une autre ville. (celui-ci est inutile 

pour les enfants qui viennent de l’école maternelle de Pont de l’Isère). 

 

(les informations ci-dessus seront affichées au portail de la maternelle et seront données aux parents des futurs 

CP via les cahiers de liaison) 

 

 

Inscriptions au collège : 

La procédure pour l’inscription en sixième a commencé. Une première note aux parents a été distribuée ainsi 

que le volet 1 pour la vérification de l’adresse des enfants à la rentrée en sixième. Le volet 2 pour le choix du 

collège sera distribuée vers le 24 mars. Ce volet 2 devra être rendu avant le 31 mars. 

 

 

C. Evaluations nationales ( axe 1 du projet d’école) 

Deuxième session pour les CP, elle a été reportée et s’est déroulée du 7 mars au 15 mars. 

Les résultats sont en cours d’analyse. 

 

 

D. PPMS :  ( axe 4 du projet d’école) 

Une nouvelle alerte va avoir lieu fin mars. Il s’agira d’un exercice risque majeur avec confinement. Point 

à vérifier depuis le dernier exercice : Peu de son dans la classe de Madame Dalzon et manque de puissance 

dans le bâtiment beige, peu de son en cantine.  

 

Une nouvelle alerte incendie aura lieu courant avril. 

 

E. Point COVID :  ( axe 2 du projet d’école)  

Protocole allégé depuis la rentrée des vacances : 

- Pas de masque à l’extérieur, ni à l’intérieur (sauf dans les transports scolaires) 

- Test à J2 seulement sans besoin d’attestation sur l’honneur 

- Le non brassage des élèves est moins contraignant 

 

Quelques cas  positifs au COVID depuis le retour des vacances. 

 

Capteur CO2 : La municipalité a mis à notre disposition un capteur de CO2 avec une mesure en PPM. 

La valeur de 1000 PPM ne doit pas être franchie en contexte normal, 800 en contexte COVID. 

Nous avons effectué des tests dans les classes du bâtiment bio et du bâtiment beige. 

Nous observons les mêmes variations, en voici quelques-unes. 

 Si une classe est fermée avec 25 élèves à l’intérieur sans aucune aération le taux de 1000 ppm est vite 

dépassé. 

Si la porte de la classe est ouverte ce seuil est dépassé mais dans un temps plus long. 

Si la porte de la classe est ouverte et la porte du couloir qui donne dehors est ouverte le taux de 1000 

ppm n’est pas atteint. 

Si pendant la classe ou à la récréation les fenêtres sont ouvertes 5 minutes le taux redescend très vite. 

Maintenant que nous connaissons ces variations, il n’est pas indispensable d’équiper chaque classe de 

capteur CO2, à chaque enseignant d’aérer sa classe pour renouveler l’air que l’on soit en contexte COVID 

ou non. 

Un capteur CO2 par bâtiment est suffisant, il peut être déplacé pour tester. 

 

  



F. Vie de l’école  

Ambiance à l’école : ( axe 3 du projet d’école) 

• Mise en place du règlement de la cour de récréation en lien avec le périscolaire. 

Traçage au sol pour les messages clairs. 

Nouveaux jeux dans la cour de récréation qui permettent d’occuper les enfants. 

La FCPE propose un budget de 100€ pour compléter les jeux de cour, cette année ou l’année prochaine. 

• La mairie a embauché une personne 2 jours par semaine sur le temps méridien, avec un budget pour 

acheter du matériel et proposer des jeux aux élèves cantiniers.  

Les retours des familles sont positifs. 

 

Les cyles sportifs ( axe 2 et 4 du projet d’école) 

• Sorties vélo : CE2/CM1, et CM1 

22 et 29 mars : sorties de 1h30 ; sortie le 8 avril à la journée les trois classes de cm1 

Fin mai : classe de ce2 à la demi-journée. 

• Courseton : le vendredi 15 avril au matin. Nous aurons besoin de parents pour aider à l’organisation du 

courseton. Les parents pourront venir voir leurs enfants courir cette année. 

Remise des prix le vendredi après-midi : présence de la mairie. 

Gouter offert par la mairie. 

• Le cycle natation : lors de la période 1, 3 classes ont pu bénéficier de 9 séances normalement. 

Période 2 : trois classes ont réalisé une seule séance en janvier. Elles reprennent un cycle de 6 séances 

jusqu’aux vacances d’avril. 

Période 3 : trois classes (CE1 Mme Monnier, CE2 M. Neuville et CP de Mme Blanc ) auront 7 séances de mai 

jusqu’au 23 juin.  

• Les sorties raquettes : trois sorties raquette pour les classes des grands. Très bien passées avec le beau temps. 

Une réussite, à refaire. 

 

Autres animations : (axe 2 et 4 du projet d’école) 

• L’exposition des 100 jours réalisée par les CP et CP-CE1  aura lieu après les vacances d’avril en salle BCD. 

Tous les élèves pourront venir voir l’exposition tout au long de la semaine suivante. 

L’exposition sera ouverte aux parents dans la mesure du possible. 

• Animation Arche agglo :  

Trois classes (ce2/cm1 de Madame Lamotte, ce2 de Monsieur Maisonneuve et ce1 Monsieur Pizieux) ont 

une animation autour du Rhône avec deux séances en classes et une sortie sur site.  

La classe de ce1 de Madame Monnier a une animation sur le tri des déchets (2 séances) 

Classe de cm1/cm2 de Madame Montagne et cm1 de Madame Dalzon : trois séances sur les inondations. 

CE2 de Monsieur Neuville : 3 interventions, dont une en classe, une au bord du Buchillon, une à 

Chavannes. 

• Délégués :  

- La cour : Nouveaux jeux dans la cour pendant les récréations : molki, cibles, voitures, corde à sauter, 

rubans, steps, planches d’équilibre... 

Les délégués ont eu un budget pour acheter les jeux. 

- Tri des déchets dans la cour, journée déguisée, courrier à la mairie, pour petites demandes 

La mairie reprogramme le spectacle initialement prévu pour Noël, le 26 mars, avec regroupement des enfants 

déguisés sur la place de la Poste et défilé pour rejoindre le lieu du spectacle. Manifestation organisée par le 

comité des fêtes. 

 

 

G. Projet « la chronologie d’une étude artistique » ( axe2 du projet d’école) 

Un travail avec l’artiste Odile Ode a commencé le 28 février et va se poursuivre jusqu’à la fin du mois de 

mai. 

Chaque classe va effectuer trois séances d’une demi-journée. Chaque classe travaille sur une période de 

l’histoire avec une technique qui se réfère à cette période. 

L’ensemble du travail sera exposé lors de la fête de l’école, le 1er juillet, à travers un cheminement 

chronologique en arts plastiques. 



 

H. Sorties scolaires : ( axe 2 du projet d’école) 

 

• Sortie pour 5 classes du CP/CE1 au CE2 en janvier au théâtre de Saint Donat sur l’Herbasse sur le thème 

de l’autisme 

• Sorties des deux classes de CP le jeudi 3 mars toujours au théâtre de Saint Donat sur le thème des 

émotions. 

• Sortie cinéma le 8 avril pour Mesdames Montagne, Dalzon et Lamotte 

• Fin d’année : Les 6 classes raquettes vont à Font d’Urle pour l’étude des paysages en été, sortie 

randonnée. 

CP, CE1 et CE2 : les sorties de fin d’année ne sont pas encore décidées.  

• Classe découverte :  

La classe de CM2 de Monsieur Batigne et la classe de CE2 de Monsieur Maisonneuve vont faire un séjour de trois 

jours en Auvergne avec différentes visites du 30 mai au 1er juin. (Parc animalier d’Auvergne, Vulcania, Puy de 

Sancy et château de Murol).  

Budget difficile pour deux classes, une vente de chocolats a été nécessaire (grosse réussite). 

Le budget nécessaire pour 2 classes est d’environ 8500€ 

Pour cette classe découverte, il est environ réparti de la sorte : 

3500€ mairie 

1200€ tombola (faite sur l’année 2020-2021) 

1400€ chocolat 

275€ Amicale Laïque 

+ participation des familles 

 

 

I. Amicale laïque ( axe 4 du projet d’école) 

 

Fête des écoles :  

Elle aura lieu le 1er Juillet à partir de 17h 

Jeux en bois, Kermesse, exposition, repas en discussion. 

 

Tombola 

La tombola de fin d’année aura lieu cette année avec remise des prix pendant la fête de l’école. 

 

Chasse aux œufs 

Le 9 avril de 9h30 à 12h. Circuit à pied avec énigmes dans le village, avec arrivée au stade. 

 

 

J. Aménagement de la cour ( axe 4 du projet d’école) 

 

La mairie présente le plan.  

Arrachage des acacias le long du terrain de foot, replanter d’autres arbres. 

Planter des arbres le long du grillage de la cour de maternelle. 

Arbres à feuilles caduques sur les parties en herbe. 

Les arbres seront déjà assez gros. 

Le projet sera réalisé à l’automne. 

 

 

K. Projets de la mairie : ( axe 2 et 4 du projet d’école) 

 

• Conseil municipal des enfants : orienté sur l’environnement, sur la compassion 

Les projets discutés 

- Eventuel poulailler dans l’école (recyclage des déchets alimentaires de cantine, vendre les œufs pour 

aider les élèves en difficulté) : pas possible 



- Récolter des jouets pour les enfants hospitalisés : pas possible, il faut des jouets neufs ; par contre, 

cela peut être possible avec le secours populaire 

• Etude thermique du bâtiment bio pour économies d’énergie : radiateurs, isolation du toit...  

Demandes de subvention 

 

L. Interventions/questions de la FCPE : ( axe 2 et 4 du projet d’éole) 

 

• Le budget de formation aux premiers secours pour les enseigants a été réuni par la FCPE avec les 

pompiers de la Drôme : 1100€ pour 2 cessions 

2 groupes de 10 personnes  

une date au printemps, une date en octobre 

• Boîtes aux lettres abîmées : elles ont déjà été réparées, mais abîmées à nouveau. Mme Pouilly prend 

note. 

Les vitrines sont difficiles à ouvrir aussi. 

 

• Poubelle supplémentaire dans la cour 

• Objets trouvés posés sur le grillage : les parents se plaignent qu’ils sont à disposition de tous.  

Les parents FCPE proposent de sortir le portant les jours où ils font une vente de viennoiseries 

• Troupe de théâtre : le budget est validé, les contacts avec le directeur n’ont pas abouti à une décision 

pour l’instant. Le directeur va les recontacter pour définir une organisation. 

• Défibrillateur : il sera installé sur le groupe scolaire. 

• Périscolaire : les enfants peuvent avoir un lieu (salle informatique) pour faire leurs devoirs, mais sans 

supervision d’un adulte 

• Panneau d’affichage aux entrées pour prévenir des absences des enseignants : pas possible car certains 

enfants peuvent décider seuls de repartir alors que leurs parents ne sont pas au courant. 

• Portail :  

- Sécurité : le portail reste ouvert lors de la garderie du soir. 

- Certains parents restent coincés dehors au portillon car personne pour ouvrir à l’interphone. Quelles 

solutions ? 

• Photos de classe le 7 avril : photos de classe + portraits individuels 

L’année prochaine, les enseignants aimeraient faire les photos de classe dès le début de l’année 

(septembre). 

 

Fin de séance à 19 h 45. 

 

 

La secrétaire : Mme Joblot     Le président : M. Pizieux 

                          


